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GuS Gemeinschaft Unabhängiger Staaten
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
UNPROFOR Schutztruppe der Vereinten Nationen
UdSSR Sowjetunion
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

DFF Département fédéral des finances
ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
OLP Organisation de libération de la Palestine
CDG-CN Commission de gestion du Conseil national
UE Union européenne
CEDH Convention européenne des droits de l'homme
EEE l'Espace économique européen
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
OFP Office fédéral de la police
CIPRA Commission Internationale pour la Protection des Alpes
Cst Constitution fédérale
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
GRE Garantie contre les risques à l'exportation
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
CE Communauté européenne
OFAE Office fédéral pour l'approvisionnement économique du pays
RFA République fédérale d'Allemagne
CEI Communauté des États indépendants
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
FORPRONU Force de protection des Nations unies
URSS Union des Républiques Socialistes Soviétiques
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Bürgerrecht

Die Zahl der Einbürgerungen nahm 1996 noch einmal stark zu und erreichte 20'077
(+15%; 1995: 17'453). Den grössten Anteil an den neu Eingebürgerten stellten die
Italiener mit 5'326, gefolgt von den aus Ex-Jugoslawien stammenden Personen (1'723). 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1996
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen erreichte den Rekordstand des Vorjahres mit 19'460 nicht
mehr ganz (-3%). Ein gutes Viertel davon entfiel auf Italienerinnen und Italiener. Die
nächsten Plätze belegten Personen aus dem ehemaligen Jugoslawien (2'742), der Türkei
(1'818) und Frankreich (1'458). 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1997
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen nahm 1998 um 11.5 Prozent auf 21'705 zu. An der Rangliste
der Herkunftsländer der Eingebürgerten änderte sich im Vergleich zum Vorjahr nichts.
An der Spitze mit 5'722 Personen stand weiterhin Italien, gefolgt vom ehemaligen
Jugoslawien (3'296), Türkei (2'093) und Frankreich (1'761). 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1998
HANS HIRTER

In der Deutschschweiz, wo in den kleinen Gemeinden und in einigen Kantonen auch in
grösseren Orten an der Gemeindeversammlung oder an der Urne über Einbürgerungen
entschieden wird, kam es vermehrt zur Ablehnung von Gesuchen von Personen aus
dem ehemaligen Jugoslawien und, allerdings seltener, aus der Türkei, bei gleichzeitiger
Einbürgerung von Angehörigen anderer Staaten. Der Präsident der eidgenössischen
Rassismuskommission, Georg Kreis, sah darin eine unzulässige und im Widerspruch zur
neuen Verfassung stehende Diskriminierung. Er schlug deshalb ein Rekursrecht der
Abgewiesenen beim Bundesgericht vor. In seiner Antwort auf eine Interpellation de
Dardel (sp, GE) mit ähnlicher Stossrichtung antwortete der Bundesrat, dass die
bestehende Rechtsordnung den Bundesbehörden keine Interventionskompetenzen
einräume, dass aber eine aus Vertretern des Bundes und der Kantone
zusammengesetzte Arbeitsgruppe neue Lösungen für die Einbürgerung von in der
Schweiz aufgewachsenen Ausländern überprüft. In der Stadt Zürich tat sich die SVP mit
einer Kampagne „gegen die Verschleuderung des Zürcher Bürgerrechtes“ hervor. Ihrer
Meinung nach ist der starke Anstieg der Einbürgerungen (von 314 im Jahre 1992 auf 1255
im Jahre 1998) auf eine zu lasche Politik der dafür zuständigen, mehrheitlich linken
Gemeindeexekutive zurückzuführen. Zuerst reichte die SVP eine Volksinitiative ein,
welche die Wohnsitzpflicht in der Stadt von sechs auf zehn Jahre erhöhen will. Einige
Monate später lancierte sie auch noch eine Volksinitiative, die verlangt, dass in der
Stadt Zürich das Volk an der Urne über jede einzelne Einbürgerung entscheiden muss.
Diese wurde im Dezember eingereicht. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.06.1999
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen blieb mit 21'698 stabil. Wie üblich stammte die Mehrheit
der Neubürger und -bürgerinnen aus europäischen Staaten (rund 16'000, davon die
Hälfte aus EU- oder EFTA-Staaten). Das grösste Kontingent stellte wie in den
vergangenen Jahren Italien (5'510), gefolgt von ex-Jugoslawien (2'365) und der Türkei
(2'260). 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1999
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen erreichte mit 30'452 (1999: 21'698) einen neuen
Höchststand. Das grösste Kontingent stellte wie bereits in früheren Jahren Italien
(6938) gefolgt von Personen aus den Staaten des ehemaligen Jugoslawien (6089) und
aus der Türkei (3133). Die in den letzten Jahren eingetretene massive Zunahme der
Einbürgerungsgesuche führte namentlich bei den Bundesstellen zu enormen
Pendenzen und entsprechenden Verzögerungen bei der Bearbeitung. Der Nationalrat
und nach ihm auch der Ständerat überwiesen ohne Gegenstimme eine Motion der GPK-
NR, welche vom Bundesrat Gegenmassnahmen fordert. Kurzfristig könnte dies mit der
Einstellung von zusätzlichem Personal geschehen, langfristig sei eine Vereinfachung des

MOTION
DATUM: 31.12.2000
HANS HIRTER
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heute dreistufigen Verfahrens anzupeilen. Der Ständerat verabschiedete im Rahmen
der Budgetdebatte in der Wintersession zudem eine Empfehlung für eine Aufstockung
der personellen Ressourcen zum Abbau des Pendenzenbergs. 6

Die Zahl der Einbürgerungen blieb mit 29'429 leicht unter dem Vorjahreswert (2000:
30'452). Rund ein Drittel davon waren Einbürgerungen nach dem erleichterten
Verfahren für ausländische Ehepartner und Kinder mit einem schweizerischen
Elternteil. Die grösste Gruppe von Eingebürgerten stellte weiterhin Italien (5777), gefolgt
von Personen aus den Staaten des ehemaligen Jugoslawien (3682) und aus der Türkei
(3120). 7

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2001
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen lag mit 38'833 deutlich über dem Vorjahreswert (+29%).
Die grösste Gruppe von Eingebürgerten stellte weiterhin Italien (7013), gefolgt von
Personen aus den Staaten des ehemaligen Jugoslawien (5790) und aus der Türkei
(4132). 8

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2002
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen lag mit 37'070 knapp unter dem Vorjahreswert (38'833).
Die grösste Gruppe von Eingebürgerten stellten zum erstenmal die Staaten des
ehemaligen Jugoslawien (12'018, davon 6316 aus Serbien und Montenegro), gefolgt vom
bisherigen Spitzenreiter Italien (5375) und der Türkei (4212). 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2003
HANS HIRTER

Die Zahl der Einbürgerungen lag mit 45'042 etwas unter dem Vorjahreswert (47'607).
Die grösste Gruppe von Eingebürgerten stellte Serbien (inkl. Kosovo) mit 10'428
Personen (weitere 6900 kamen aus den vier anderen Nachfolgestaaten Jugoslawiens),
gefolgt von Italien (4759) und der Türkei (3046). Als eines der letzten Länder mit einer
grossen Anzahl von in die Schweiz Ausgewanderten hob Deutschland im Berichtsjahr
das Verbot der doppelten Staatsbürgerschaft auf, was in Zukunft zu mehr
eingebürgerten Deutschen führen dürfte. 10

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2007
HANS HIRTER

Rechtshilfe

Der Ständerat hat in der Wintersession einstimmig einer zehnjährigen Verlängerung des
bis 2013 befristeten Bundesgesetzes über die Zusammenarbeit mit den internationalen
Gerichten zur Verfolgung schwerwiegender Verletzungen des humanitären Völkerrechts
zugestimmt. Damit bleibt die Schweiz in der Lage, den internationalen Ad-hoc-
Gerichten in Ex-Jugoslawien und in Ruanda sowie deren Folgegerichten Rechtshilfe
leisten zu können. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2012
NADJA ACKERMANN

Wenig Anlass zu Diskussionen gab eine Teilrevision des Bundesgesetzes über die
Zusammenarbeit mit den internationalen Gerichten zur Verfolgung schwerwiegender
Verletzungen des humanitären Völkerrechts. Die beantragte Änderung sah vor, dass
das auf Ende 2013 befristete Bundesgesetz weitere zehn Jahre in Kraft bleiben soll,
damit die Zusammenarbeit der Schweiz mit den Gerichten für Ex-Jugoslawien und
Ruanda, dem Spezialgerichtshof für Sierra Leone und dem Internationalen
Residualmechanismus für die Ad-hoc-Strafgerichte weiterhin geregelt ist. Nach dem
Ständerat brachte auch der Nationalrat keine Änderungsvorschläge an, worauf die
Vorlage in der Schlussabstimmung im Ständerat einstimmig und in der grossen Kammer
mit 187 zu 2 Stimmen verabschiedet wurde. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2013
NADJA ACKERMANN
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Grundrechte

Der Sicherheitsrat der UNO hatte 1993 resp. 1994 beschlossen, Internationale ad-hoc
Gerichte zur Verfolgung von Kriegsverbrechern aus Ex-Jugoslawien bzw. Ruanda
einzurichten. Der Bundesrat beantragte dem Parlament, mit einem auf acht Jahre
beschränkten dringlichen Bundesbeschluss die Zusammenarbeit der Schweiz mit
diesen beiden Institutionen zu regeln. Die Bestimmungen lehnen sich an diejenigen des
Gesetzes über die internationale Rechtshilfe an. Beide Kammern verabschiedeten den
Beschluss in der Wintersession. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.1995
HANS HIRTER

Ende März legte der Bundesrat einen Beschluss betreffend der Ratifizierung des
Internationalen Übereinkommens von 1948 über die Verhütung und Bestrafung des
Völkermordes vor. Gleichzeitig beantragte er entsprechende Strafgesetzänderungen.
Diese Ratifizierung war 1996 vom Nationalrat angeregt worden und hatte in der
Vernehmlassung ein durchwegs positives Echo erhalten. Es wird damit die Möglichkeit
geschaffen, Völkermord nicht nur wie gemäss Genfer Konvention im Zusammenhang mit
Kriegsverbrechen zu bekämpfen. Mit einer Strafe von zehnjährigem bis
lebenslänglichem Zuchthaus soll bestraft werden, wer Angehörige verfolgter
Menschengruppen tötet oder verletzt, oder wer versucht, solchen Gruppen ihre
Lebensgrundlagen zu entziehen. Diese Form des Genozids ausserhalb eines
eigentlichen bewaffneten Konflikts hatte in den letzten Jahren in Ex-Jugoslawien und in
Ruanda besondere Aktualität erhalten und zur Einrichtung eines Internationalen
Tribunals zur Verfolgung der in diesen beiden Ländern begangenen Verbrechen gegen
die Menschlichkeit geführt. Die neue Strafnorm soll auch gegen ausländische
Staatsangehörige angewandt werden, die ihre Tat – was die Regel sein dürfte – im
Ausland begangen haben und deren Staat keine Strafverfolgung wünscht. Mit dieser
Gesetzesrevision würde ein erster Schritt zur Teilnahme der Schweiz am neu
geschaffenen Internationalen Strafgerichtshof in Rom gemacht; erforderlich wäre dazu
aber auch noch eine neue Gesetzesbestimmung zur Verfolgung weiterer „Verbrechen
gegen die Menschlichkeit“. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.03.1999
HANS HIRTER

Öffentliche Ordnung

Die grösste politische Manifestation fand im Berichtsjahr in Bern statt: zu einem Fest
der GSoA kurz vor der Abstimmung über die Armeeabschaffungs-Initiative nahmen auf
dem Bundesplatz rund 15'000 Personen teil. Die mit 5'000 Teilnehmenden zweitgrösste
Manifestation wurde ebenfalls in der Bundesstadt durchgeführt und richtete sich gegen
den Bau von Kernkraftwerken. Etwa gleich gross war eine Kundgebung von Emigranten
in Zürich gegen die Politik der jugoslawischen Regierung in der Provinz Kosovo. Zu
diesem Thema führten die albanischsprachigen Organisationen auch in Bern und Genf
grosse Manifestationen durch: Insgesamt verzeichneten wir im Berichtsjahr 22
Demonstrationen mit mehr als 1'000 Beteiligten (1988: 18): acht davon fanden in Zürich
statt, sechs in Bern, vier in Basel, drei in Genf und eine in Luzern. Dominierendes
Thema bei diesen Grossdemonstrationen war erneut der Protest gegen Zustände im
Ausland, namentlich in Jugoslawien (acht Mal), je dreimal standen das Wohnen bzw. die
Forderung nach Abrüstung und Frieden im Zentrum.

In dieser Zusammenstellung sind die Kundgebungen der Gewerkschaften zum 1. Mai,
welche in den Grossstädten jeweils einige Tausend Beteiligte aufweisen, nicht erfasst.
Demonstrationen mit 1'000 und mehr Teilnehmenden:
Genf: 1'000/Staatspersonal, 1'500/Kosovo, 2'000/Wohnen;
Basel: 2'000/Abrüstung, 2'500/Verkehr, Velo, 3'000/Frieden, 3'000/Türkei;
Bern: 1'500/Tibet, 5'000/AKW, 2'000/China, 15'000/Armee, GSoA, 2'000/Kosovo,
2'000/Spitalpersonal;
Luzern: 1'500/Frauen;
Zürich: 2'500/Wohnen, 1'000/Kosovo, 1'000/Kosovo, 1'500/Verkehr, Velo,
5'000/Kosovo, 1'500/Liberalisierung der Drogenpolitik, 2'500/Wohnen, 1'000/gegen
Rassismus. 15

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1989
HANS HIRTER
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Die grösste politische Demonstration fand 1991 am Frauenstreiktag vom 14. Juni statt.
Mehrere zehntausend Frauen gingen an diesem Tag in vielen Orten der Schweiz auf die
Strasse; am besten besucht war die Kundgebung in Zürich mit rund 10'000
Demonstrantinnen. Die grösste Kundgebung an einem Ort war allerdings die nationale
Demonstration gegen den Golfkrieg vom 26. Januar in Bern mit 15'000 Teilnehmenden.
Der Golfkrieg war denn auch dominierendes Thema bei den insgesamt 29 (inkl. sechs
Kundgebungen zum Frauenstreik, 1990: 26) von uns verzeichneten Demonstrationen mit
1'000 und mehr Beteiligten: zehn Grosskundgebungen – davon eine aus Protest gegen
die Bombardierung Israels durch den Irak – fanden aus diesem Anlass statt.
Zweithäufigstes Thema war der Bürgerkrieg in Jugoslawien: viermal waren es Kroaten, je
einmal Albaner aus Kosovo bzw. Serben, welche für ihre Sache Grosskundgebungen
durchführten. Zweimal in Bern und je einmal in Zürich und Freiburg versammelten sich
mehr als tausend Staatsangestellte, um gegen Verschlechterungen der
Arbeitsbedingungen, insbesondere die Nichtgewährung des vollen Teuerungsausgleichs
zu protestieren. Rund zwei Drittel dieser grossen Kundgebungen wurden in den Städten
Bern und Zürich durchgeführt (je neun).

In dieser Zusammenstellung sind die Kundgebungen der Gewerkschaften zum 1. Mai,
welche in den Grossstädten jeweils einige Tausend Beteiligte aufweisen, und die
traditionellen Ostermärsche der Pazifisten im schweizerisch/deutschen Grenzgebiet
nicht erfasst. Demonstrationen mit 1'000 und mehr Teilnehmenden, unterteilt nach
Ort, Datum (Zeitung), Anzahl Teilnehmende und Thema:

Bern: 15.1. (3'000 / Golfkrieg), 16.1. (2'500 / Golf), 28.1. (15'000 / Golf), 29.4. (1'000 /
Kurden im Irak), 27.5. (2'000 / Kroaten), 30.9. (1'500 / Serben), 12.9. (1'000 /
Staatsangestellte), 1.11. (6'000 / Staatsangestellte);
Zürich: 18.1. (1'000/ Golf), 21.1. (2'000 / Golf), 28.1. (2'000 / Kroaten), 4.2. (1'500 / Golf,
Israel), 1.7. (2'500 / Kroaten und Slowenen), 9.12. (1'000/ Kroaten), 12.12. (1'500 /
Staatsangestellte), 23.12. (1'500 / gegen Rassismus);
Genf: 14.1. (6'000 / Golf), 21.1. (5'000 / Golf), 7.10. (2'000 / Kosovo-Albaner);
Basel: 18.1. (1'500 / Golf), 21.1. (6'000 / Golf);
Freiburg: 22.11. (2'000 / Staatsangestellte);
Lausanne: 16.1. (1'500 / Golf).

Aktionen zum Frauenstreiktag fanden an unzähligen Orten statt. Eigentliche
Demonstrationen mit mehr als 1'000 Teilnehmerinnen wurden gemeldet aus: Zürich
(10'000), Genf (6'000), Aargau (4'000), Basel (3'000), Winterthur (2'000) und Bern
(1'500). 16

ANDERES
DATUM: 23.12.1991
HANS HIRTER

Im März konnte der Bundesrat den 1989 vom Parlament in Auftrag gegebenen
Extremismusbericht veröffentlichen. In einem ersten Teil gibt der Bericht einen
Überblick über extremistische Bestrebungen. In seiner Gesamtbeurteilung hält der
Bundesrat fest, dass es in der Schweiz zur Zeit keinen gravierenden politischen
Extremismus gibt, der die innere Sicherheit gefährden würde. Hingegen haben im
untersuchten Zeitraum die kriminellen Aktionen mit rechtsradikalem und rassistischem
Hintergrund eindeutig zugenommen. Ebenfalls häufiger als früher kam es gemäss
diesem Bericht zu politisch motivierten gewalttätigen Auseinandersetzungen zwischen
einzelnen Ausländergruppen, namentlich aus dem Iran, der Türkei und dem ehemaligen
Jugoslawien. Der zweite Teil listet die Manifestationen extremistischer Gewalttätigkeit
auf, wie sie die Polizei im Zeitraum 1989-91 registriert hat. Dabei werden nicht nur die
Gewalttaten mit erwiesener oder vermuteter rechtsradikaler Täterschaft aufgelistet,
sondern auch die bestehenden extremistischen Organisationen übersichtsmässig
dargestellt. Der Nationalrat nahm den Bericht als Erstrat zur Kenntnis; ein auch von
Abgeordneten der Liberalen getragener Rückweisungsantrag Scherrer (ap, BE), der dem
Bericht Einseitigkeit vorwarf und bemängelte, dass er extremistische Aktionen von
Umweltschützern (z.B. Strassensperren) nicht erwähne, fand keine Zustimmung. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.1992
HANS HIRTER

Die grössten politischen Demonstrationen führten im Berichtsjahr die Landwirte
durch: am 9. Januar protestierten an drei Orten insgesamt 31'000 Bauern (15'000 in
Bern, 10'000 in Weinfelden/TG und 6'000 in Luzern) gegen die GATT-Verhandlungen.
Gut besucht waren auch die am 10. Dezember vor allem von Frauen durchgeführten
Protestaktionen gegen die sexuelle Gewalt im Krieg in Bosnien. Die kriegerischen
Auseinandersetzungen im ehemaligen Jugoslawien waren denn auch das häufigste
Thema bei den insgesamt 40 (1991: 30) von uns verzeichneten Kundgebungen mit 1'000

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.12.1992
HANS HIRTER
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und mehr Beteiligten: zehn Grosskundgebungen fanden zu diesem Anlass statt (inkl.
eine Demonstration von Griechen gegen die Anerkennung der neuen Republik
Mazedonien und eine von Serben gegen die Berichterstattung in den
deutschsprachigen Medien). Am zweithäufigsten waren Grossdemonstrationen gegen
die Fremdenfeindlichkeit bzw. gegen eine Verschlechterungen der Arbeitsverhältnisse
(je sieben). Letztere fanden vorwiegend in der französischsprachigen Schweiz statt,
während sich die Kundgebungen gegen Fremdenfeindlichkeit und gegen den Krieg in
Bosnien auf die Deutschschweiz konzentrierten. Mehr als die Hälfte der
Grossdemonstrationen wurden in den Städten Zürich und Bern durchgeführt (elf resp.
zehn), wovon in Zürich deren sechs von in der Schweiz ansässigen Ausländern
organisiert wurden. Bei diesen Grossanlässen kam es lediglich an der
Bauerndemonstration in Bern zu Aùsschreitungen und Auseinandersetzungen mit der
Polizei. Viel häufiger waren derartige Vorkommnissen jedoch bei den kleineren
Demonstrationen im Zusammenhang mit der Räumung von besetzten Häusern (v.a. in
Zürich und Genf) und mit Blockierungen des motorisierten Privatverkehrs (v.a. in
Zürich).

In der folgenden Zusammenstellung sind die Kundgebungen der Gewerkschaften zum 1.
Mai, welche in den Grossstädten jeweils einige Tausend Beteiligte aufweisen, und die
traditionellen – allerdings nur noch schwach besuchten – Ostermärsche der Pazifisten
im schweizerisch/deutschen Grenzgebiet nicht erfasst. Demonstrationen mit 1000 und
mehr Teilnehmenden, unterteilt nach Ort, Datum (Zeitung), Anzahl Teilnehmende und
Thema:

Basel: 23.10. (5'000 / Gewerkschafter), 11.12. (2'000 / Frauen gegen Krieg in Bosnien);
Bern: 10.1. (15'000 / Bauern gegen Gatt), 24.2. (1'000 / gegen Fremdenfeindlichkeit),
23.3. (6'000 / gegen Fremdenfeindlichkeit), 30.3. (1'500 / für liberale Drogenpolitik),
6.7. (6'000 / ausländische Bauarbeiter; Pensionskassen im EWR), 21.9. (2'000 / AKW
Mühleberg), 27.9. (3'000 / Krieg in Bosnien), 27.11. (1'000 / Krieg in Bosnien), 11.12.
(5'000 / Frauen gegen Krieg in Bosnien), 21.12. (6'000 / Jugend für europäische
Integration);
Erstfeld/UR: 30.11. (2'000 / Eisenbahner);
Genf: 3.2. (2'000 / Kosovo-Albaner); 20.2. (3'000 / Staatsangestellte), 12.3. (5'000 /
Staatsangestellte), 23.10. (1'500 / Mittelschüler), 6.11. (2'000 / Bauunternehmer), 9.12.
(8'000 / Gewerkschafter), 18.12. (1'000 / Staatsangestellte);
La Chaux-de-Fonds: 27.4. (1'000 / gegen Fremdenfeindlichkeit), 19.12. (1'500 / für
europäische Integration);
Lausanne: 18.1. (3'000 / gegen Fremdenfeindlichkeit), 9.10. (1'000 / Staatsangestellte);
Luzern: 10.1. (6'000 / Bauern gegen Gatt), LNN, 11.12. (1'500 / Frauen gegen Krieg in
Bosnien);
Schaffhausen: 28.12. (3'000 / gegen Fremdenfeindlichkeit);
St. Gallen: 23.3. (1'200 / gegen Fremdenfeindlichkeit);
Weinfelden/TG: 10.1. (10'000 / Bauern gegen Gatt);
Zürich: 23.3. (1'500 / gegen Fremdenfeindlichkeit), 10.2. (2'000 / Serben gegen
Medien), 2.3. (1'500 / Schliessung Kanzlei-Zentrum), 23.3. (1'000 / Schliessung Kanzlei-
Zentrum), 30.3. (2'000 / Kurden gegen Türkei), 11.5. (1'000 / Griechen gegen
Mazedonien), 25.5. (2'000 / Kroaten und Bosnier), 12.10. (1'000 / Kurden gegen Türkei),
23.10 (3'000 / Gewerkschafter), 26.10. (1'000 / Kurden gegen Türkei), 11.12. (5'000 /
Frauen gegen Krieg in Bosnien).

Nachtrag zu 1991: Zürich: NZZ, 3.1.92 (3'000 / Schliessung Kanzlei-Zentrum). 18

Innere Sicherheit

Eine verschärfte und einheitliche Regelung ist vor allem für den Kauf von
halbautomatischen Hand- und Langfeuerwaffen (u.a. Maschinenpistolen) nötig. Da das
interkantonale Konkordat davon ausgegangen war, dass diese nicht versteckt getragen
und deshalb auch nicht zu missbräuchlichen Zwecken verwendet werden können,
machte es für deren Erwerb auch keinen Waffenerwerbs- und -tragschein erforderlich.
Kriminelle und neuerdings auch Personen aus den Bürgerkriegsgebieten Jugoslawiens
profitierten zusehends von dieser Regelung. Sogar die Gesellschaft «Pro Tell», welche
massgeblich am Scheitern des Gesetzesentwurfs von 1983 beteiligt gewesen war,
forderte nun in diesem Bereich restriktivere Vorschriften, sprach sich aber weiterhin
gegen eine Regelung auf Bundesebene aus. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.10.1991
HANS HIRTER
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Gestützt auf die Generalklausel BV 102.8, welche die Landesregierung zur Wahrung der
Interessen der Schweiz nach aussen ermächtigt, setzte der Bundesrat auf den 19.
Dezember eine bis längstens Ende 1994 geltende neue Verordnung in Kraft. Darin wird
für jugoslawische Staatsangehörige der Erwerb und das Tragen von Schusswaffen
jeglicher Art verboten. Für alle anderen Ausländer ohne Niederlassungsbewilligung ist
für den Erwerb von Schusswaffen (also auch von Halbautomaten und Gewehren) eine
von der Polizei ausgestellte Bewilligung erforderlich; für nicht in der Schweiz
Wohnhafte zusätzlich auch noch eine Waffenausfuhrbewilligung. Diese von den Medien
kaum zur Kenntnis genommenen neuen Strafnormen betreffen auch die Anbieterseite;
für gewerbsmässige Waffenhändler sind besonders strenge Strafen vorgesehen. 20

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 18.12.1991
HANS HIRTER

Bundesrat Koller setzte Ende Februar eine Expertenkommission für die Ausarbeitung
eines Waffengesetzes ein. Diese konnte noch im Berichtsjahr ihren Entwurf abliefern.
Der Nationalrat überwies eine im Vorjahr vom Ständerat gutgeheissene Motion Salvioni
(fdp, TI) für die rasche Vorlage eines Gesetzes über den Waffenhandel ebenfalls. Der
Bundesrat verlängerte das Ende 1991 beschlossene absolute Waffenerwerbs- und
-tragverbot für Personen aus dem ehemaligen Jugoslawien um weitere zwei Jahre bis
Ende 1996. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.12.1994
HANS HIRTER

Das Bundesgericht unterstützte in einem Urteil das 1991 vom Bundesrat verfügte
Schusswaffentragverbot für Personen aus dem ehemaligen Jugoslawien. In Zukunft
wird der Bundesrat derartige Verbote auf das neue Waffengesetz abstützen können und
sich nicht mehr auf die Generalklausel zur Wahrung der Interessen der Schweiz (Art.
102.8 BV) berufen müssen. 22

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 19.02.1997
HANS HIRTER

Kriminalität

Gestützt auf die Kriminalstatistik des Kantons Zürich konstatierte der Soziologe Manuel
Eisner eine massive Zunahme der von Jugendlichen begangenen Gewaltdelikte (Delikte
gegen Leib und Leben, Raub, Vergewaltigung, sexuelle Nötigung), während die Zahl der
wegen Eigentumsdelikten Registrierten nahezu stabil blieb. Der Anteil der
ausländischen Jugendlichen an den wegen Gewaltdelikten Verdächtigten hat sich bis
1997 auf 71 Prozent erhöht, wobei die Zunahme fast ausschliesslich auf des Konto von
Personen aus dem ehemaligen Jugoslawien und aus Albanien geht. Aus diesen beiden
Ländern stammten 1997 33 Prozent aller wegen Gewaltdelikten registrierten
Jugendlichen. Der stark gestiegene Ausländeranteil in der Kriminalstatistik (1997
machten sie gesamtschweizerisch 51.5 Prozent der ermittelten Straftäter aus) führte zu
Forderungen nach strengeren Massnahmen gegen kriminelle Asylbewerber und
Ausländer ohne Aufenthaltsberechtigung. Die Angehörigen dieser beiden Gruppen sind
massgeblich verantwortlich für den Anstieg des Ausländeranteils unter den Straftätern,
können aber oft wegen fehlender Papiere oder wegen laufender Asylgesuche nicht
ausgewiesen werden. Die schweizerische Vereinigung der Staatsanwälte und
Untersuchungsrichter forderte an ihrer Delegiertenversammlung gesetzliche
Grundlagen, um diese Personen bis zum Vollzug der Ausweisung zu internieren. 23

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 24.10.1998
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Des tensions croissantes ont caractérisé la situation internationale en 1980, tant dans
les relations Nord-Sud qu'Est-Ouest. L'écart de niveau de vie entre les pays
industrialisés et ceux du tiers monde prend des proportions inquiétantes et l'on ne
peut ignorer les appels, qui préconisent un transfert massif des ressources et un nouvel
ordre économique mondial. Après l'invasion de l'Afghanistan par l'Union soviétique, la
confrontation entre les deux grands de l'Est et de l'Ouest s'est accentuée.

La politique étrangère prend une importance toujours plus grande en raison, d'une
part, du climat politique menaçant à l'échelle mondiale et, d'autre part, de
l'interdépendance croissante des Etats qui s'accentue. Les Grandes lignes de la
politique gouvernementale pour la législature de 1979 à 1983 (MCF 80.001) tiennent
compte de cette évolution puisqu'elles accordent aux relations avec l'étranger une
place plus en vue que par le passé. C'est précisément en relation avec cette nouvelle

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1980
REGINA ESCHER

01.01.65 - 24.04.24 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



appréciation de la politique étrangère que l'on doit juger le nouveau style de direction
du DFAE, voulu par le conseiller fédéral Aubert. Pour la Suisse, qui n'est pas membre
des Nations Unies, cet engagement plus marqué se reflète surtout et naturellement
dans des relations bilatérales plus intenses, nouées notamment à l'occasion des
voyages qu'effectue notre ministre des affaires étrangères, par exemple au Portugal, en
Roumanie, en Suède, Finlande, Yougoslavie et Angleterre, ainsi que lors des visites en
Suisse de représentants de pays étrangers. Ces nombreux voyages du chef de notre
diplomatie, cette année, ont été d'autant moins critiqués que la visite à Moscou, qui
était prévue, a été radiée du programme de M. Aubert, ce qui a supprimé une pierre
d'achoppement.
(c.f. aussi: Relations bilatérales avec l'URSS)

Le postulat (Po. 79.370) Barchi (prd, TI) a été une conséquence de la discussion
concernant la réactivation de notre politique étrangère. Il a proposé de repenser la
répartition des attributions entre l'exécutif et le législatif, compte tenu de notre
politique étrangère qui est aujourd'hui plus engagée que par le passé. Le Conseil
national n'a accepté ce postulat que partiellement.

Depuis le premier septembre, l'ambassadeur Probst assume la charge de Secrétaire
d'Etat du DFAE. Comme successeur de l'ambassadeur Weitnauer, il est le numéro deux
du département. Ce changement au sommet de la hiérarchie a provoqué, au début de
l'année, de vives discussions dans la presse et l'opinion publique, cela d'autant plus que
l'information officielle a été bien maigre à ce sujet. Le bruit selon lequel M. Weitnauer
avait offert l'asile en Suisse au shah d'Iran n'a pas cessé, même après le démenti du
Conseil fédéral. La plupart des observateurs ont attribué la mise à la retraite anticipée
de ce haut fonctionnaire, distingué et méritant, à des divergences d'ordre personnel
avec M. Aubert. La presse bourgeoise a jugé scandaleuse la politique du ministre des
affaires étrangères en matière de personnel et a parlé d'un «cas Aubert». Dans une
interpellation urgente, le groupe parlementaire UDC du Conseil national a demandé si
le fait de se séparer de M. Weitnauer inaugurait un changement de notre politique
étrangère dans le sens d'une nouvelle dynamique. Dans sa réponse, M. Aubert a relevé
que le choix des hauts fonctionnaires incombe au Conseil fédéral. Celui-ci doit
s'entourer de collaborateurs qui sont, à ses yeux, les plus capables d'exercer leur
fonction. Il n'y a pas lieu de s'attendre à un changement d'orientation de la politique
étrangère. 24

Un rapport sur la neutralité a été présenté à Joseph Deiss. Présidée par le secrétaire
d’Etat Franz von Däniken, la commission en charge du rapport avait pour principal
objectif l’analyse de la marge de manœuvre suisse au niveau du droit international,
principalement dans le cadre d’opérations décidées par l’OTAN et l’ONU. Suite aux
représailles contre l’Irak et la Serbie, le DFAE avait à cœur d’estimer la liberté de la
Suisse à participer ou non aux actions coercitives des puissances européennes, en ne
compromettant ni son principe de neutralité ni sa coopération avec les autres Etats.
Joseph Deiss a rappelé à cette occasion son souci de conserver pour la Confédération
un strict principe de neutralité, même dans le cas, jugé par lui souhaitable, d’une
adhésion à l’ONU. 25

BERICHT
DATUM: 23.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

Beziehungen zur EU

En 1990, le Conseil de l'Europe commémora, à Rome, le quarantième anniversaire de la
Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Lors de la session qu'il tint à
cette occasion, la Hongrie adhéra formellement à l'institution. La Pologne, la
Yougoslavie, la Bulgarie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie demandèrent également à
intégrer cet organe qui semble devenir, selon les conclusions d'une rencontre
quadripartite avec des représentants de la CE en octobre, la "première structure
d'accueil au sein de la coopération européenne pour les pays d'Europe centrale et de
l'Est". Selon les ministres des affaires étrangères réunis au sein du Conseil de l'Europe,
ce dernier doit participer à la mise en oeuvre des objectifs humanitaires de la CSCE. 26

BERICHT
DATUM: 21.05.1990
BRIGITTE CARETTI
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Les pays de l'AELE, donnant suite à une impulsion helvétique, décidèrent, en 1990, de
mettre la Yougoslavie au bénéfice d'un Fonds de développement similaire à celui en
fonction depuis 1976 avec le Portugal. Doté de 100 millions de dollars, il concourra au
développement de l'économie yougoslave dans la perspective de l'application des
mécanismes de marché. Il permettra de financer des projets d'investissements
d'entreprises et contribuera, par son activité, à favoriser le commerce et les relations
entre les Etats versant des subsides et la Yougoslavie. La participation de la Suisse sera
de 29,8 millions de dollars (soit environ 44,7 millions de francs), ainsi que le
décrétèrent, lors de la session d'hiver, les Chambres fédérales. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.08.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1990, les Chambres avaient octroyé à l'unanimité un crédit de programme de 250
millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est. Ce dernier devait être réparti
sur une période minimale de trois ans mais, une année plus tard, le montant était déjà
épuisé. Près de 70 projets dans différents domaines de coopération ont pu être mis en
oeuvre. C'est pourquoi le Conseil fédéral, dans un message adressé au parlement, a
demandé un nouveau crédit de programme de 800 millions de francs pour une
période de trois ans afin de poursuivre le financement de la coopération entamée en
1990. Ce nouveau crédit a été approuvé à une très large majorité du Conseil national.
600 millions seront consacrés à l'aide financière (crédits d'achat, garantie de crédits,
désendettement) et 200 millions à l'aide technique (gestion d'entreprise, protection de
l'environnement, énergie). Ce geste se veut non seulement un acte de solidarité, mais
aussi une contribution à la sécurité en Europe. Jusqu'alors, le premier crédit était
destiné tout particulièrement à la Pologne (80% du budget), la Tchécoslovaquie et la
Hongrie; à ces pays s'ajouteront cette fois les pays baltes, la Bulgarie, la Roumanie ainsi
que l'URSS et la Yougoslavie. Les conditions politiques (respect des droits de l'homme
entre autres) de ces deux derniers pays feront toutefois l'objet d'une évaluation, avant
l'octroi de toute aide. La contribution de la Suisse en faveur de l'Europe de l'Est se
situe dans la moyenne des engagements des autres pays européens. R. Felber a tenu à
souligner qu'aider les pays d'Europe de l'Est ne signifiait pas réduire l'aide au
développement destinée au tiers monde. 28

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le Conseil fédéral a condamné vigoureusement les agressions commises par des
éléments serbes contre les populations de Bosnie-Herzegovine. Il s'est également rallié
de manière autonome à l'embargo commercial, financier et aérien adopté par le
Conseil de sécurité de l'ONU à l'égard de la Yougoslavie (Serbie et Monténégro).
L'ordonnance édictée par le Conseil fédéral prévoyait toutefois une exception pour ce
qui concerne l'aide humanitaire et le versement de prestations sociales aux personnes
des régions concernées. Par la suite, les mesures de l'embargo ont été renforcées et le
DFAE a sommé les organisations culturelles et sportives d'interrompre leurs contacts
avec ce pays. A la fin du mois d'août, le Conseil fédéral a condamné une nouvelle fois
les violations du droit humanitaire international dans l'ex-Yougoslavie et la pratique dite
de l’«épuration ethnique» dans la république de Bosnie-Herzegovine. 29

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 03.06.1992
ANDRÉ MACH

Au sommet des chefs d'Etat ou de gouvernement tenu à Helsinki, il a été
principalement question de la situation en ex-Yougoslavie; les 51 Etats-membres (dont
les républiques de l'ex-URSS, mais sans la Serbie qui a été suspendue) ont condamné la
Serbie considérée comme le principal responsable du conflit en Bosnie-Herzegovine.
Par ailleurs, les grandes puissances occidentales se sont mises d'accord pour mener
une action navale et militaire coordonnée afin de faire respecter les sanctions des
Nations Unies contre cet Etat. A. Ogi, qui représentait la Suisse, en remplacement de R.
Felber en convalescence, a insisté sur l'importance de la concrétisation des mesures
adoptées par la CSCE. En outre, cette dernière, après trois mois de travail d'experts, a
renforcé ses structures et s'est dotée de nouveaux mécanismes de prévention et de
gestion des conflits, notamment, la création d'un poste de haut-commissaire pour les
minorités. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.07.1992
ANDRÉ MACH
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Dans le cadre de la mission de l'ONU pour le maintien du cessez-le-feu en ex-
Yougoslavie, plusieurs officiers helvétiques ont été dépêchés sur le terrain en même
temps que d'autres observateurs internationaux. Cependant, le Conseil fédéral qui
avait annoncé, suite à une demande de l'ONU, son intention d'envoyer une trentaine de
policiers helvétiques a finalement renoncé à cette contribution en raison de leur
manque de formation pour ce type d'activités et du nombre insuffisant de volontaires.
Au total, les moyens mis à disposition par la Confédération pour l'aide sur place se sont
montés à 45 millions de francs. Le Conseil fédéral a également contribué
financièrement à l'installation du secrétariat de la conférence internationale sur l'ex-
Yougoslavie qui s'est partiellement tenue à Genève. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.09.1992
ANDRÉ MACH

A l'occasion de la journée mondiale des droits de l'homme, plusieurs organisations
féminines ont organisé différentes manifestations pour dénoncer les violences dont
étaient victimes les femmes et les enfants dans l'ex-Yougoslavie; près de 15'000
personnes ont défilé dans les rues à travers toute la Suisse. Dans sa déclaration sur la
situation en ex-Yougoslavie et dans ses réponses à plusieurs interpellations urgentes
(92.3473, 92.3474), le président de la Confédération, au nom du Conseil fédéral, a
dénoncé le non-respect des règles fondamentales du droit humanitaire et les horreurs
perpétrées sur le territoire de l'ex-Yougoslavie, tout particulièrement les crimes contre
les femmes. Il a également attribué une large responsabilité de ces actes à la partie
serbe. D'autre part, il a annoncé son intention de collaborer avec les Nations Unies en
vue de créer une juridiction pénale internationale. 32

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 17.12.1992
ANDRÉ MACH

Après la décision du Conseil de sécurité de l'ONU de renforcer les sanctions à l'égard
de la République fédérale de Yougoslavie, anciennement la Serbie et le Monténégro, le
Conseil fédéral a décidé de participer de façon autonome à ces nouvelles sanctions.
Celles-ci concernent notamment l'interdiction du transport de personnes par des
véhicules à moteur de plus de neuf places en provenance et à destination de l'ex-
Yougoslavie, de l'importation et du transit de marchandises en provenance de l'ex-
Yougoslavie ainsi que le blocage des fonds appartenant aux autorités et aux personnes
morales yougoslaves. La Suisse s'est également associée aux missions de surveillance de
l'application des sanctions contre la République fédérale de Yougoslavie. 33

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.04.1993
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a attribué 25 millions de francs supplémentaires pour l'aide
humanitaire dans l'ex-Yougoslavie. Cette contribution a essentiellement servi à faire
parvenir des produits alimentaires et des médicaments aux populations, à aménager
des possibilités d'hébergement et à garantir l'approvisionnement en eau. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le Conseil national a adopté un postulat Robert (pe, BE) qui demande au Conseil
fédéral d'intervenir auprès des organisations internationales en faveur de la nomination
d'une déléguée spéciale de l'ONU chargée de faire un rapport sur les mauvais
traitements et les viols dont sont victimes les femmes de l'ex-Yougoslavie. En
revanche, il a rejeté un postulat Bär (pes, BE) (92.3577) qui priait le Conseil fédéral de
soutenir la proposition d'envoyer des casques bleus journalistes en ex-Yougoslavie. 35

POSTULAT
DATUM: 29.04.1993
AUTOR UNBEKANNT

Première chambre à se prononcer, le Conseil des Etats a approuvé à l'unanimité la loi
prévoyant la création d'un contingent de casques bleus suisses, chargé d'opérations en
faveur du maintien de la paix; seule une modification mineure par rapport au projet du
Conseil fédéral a été introduite. Au Conseil national, les groupes des Démocrates
suisses/Lega, du PA et une minorité des députés de l'UDC se sont opposés à l'entrée en
matière. Selon eux, le parlement ne saurait aller à l'encontre de la volonté populaire
exprimée en 1986 lors de la votation sur l'adhésion de la Suisse à l'ONU; certains
orateurs ont exprimé leur crainte de voir la neutralité suisse remise en cause par
l'engagement de ce contingent lors de missions de l'ONU. L'efficacité de l'action des
casques bleus dans certaines situations particulièrement conflictuelles (ex-Yougoslavie,
Angola) a également été mise en doute. Enfin, il a été reproché les coûts importants
que devrait supporter la Confédération pour la création et la formation de ce
contingent.

Pour leur part, les partisans du projet ont été nombreux à souligner qu'il fallait

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.1993
ANDRÉ MACH
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distinguer la création d'un contingent de casques bleus et une adhésion à l'ONU. Selon
eux, l'envoi de casques bleus helvétiques pour des opérations de maintien de la paix ne
représenterait pas un bouleversement de la politique étrangère, mais constituerait
plutôt la version moderne de la politique suisse des bons offices. Face à la
multiplication des conflits locaux, la Suisse se devrait, selon eux, de contribuer plus
activement au rétablissement de la paix et à empêcher l'extension des conflits. En
outre, le contingent suisse ne serait engagé que pour des opérations de maintien de la
paix et le Conseil fédéral aurait toujours la possibilité de retirer les troupes suisses, s'il
l'estimait nécessaire.

Lors de la discussion par article, aucune modification importante n'a été adoptée. La
proposition de la majorité de la commission de politique extérieure de mentionner
explicitement le respect de la neutralité lors de l'engagement des troupes suisses a été
rejetée par 81 voix contre 65. Le chef du DMF s'était opposé à cette modification en
soulignant que le respect de la neutralité suisse était garanti par les trois conditions,
inscrites dans le projet de loi, au sujet de la mise à disposition d'un contingent de
casques bleus (accord des parties impliquées dans un conflit, garantie par l'ONU ou la
CSCE d'un comportement neutre des casques bleus qui ne pourront faire usage de
leurs armes qu'en cas de légitime défense et droit du Conseil fédéral de retirer en tout
temps les troupes suisses). Au vote final, la chambre basse a finalement adopté le
projet de loi par 127 voix contre 23. 36

Répondant à deux requêtes des Nations Unies, le Conseil fédéral a décidé d'envoyer six
observateurs de police civile à la frontière entre l'Albanie et l'ex-Yougoslavie; il a en
outre accepté de former une trentaine de juges militaires afin d'auditionner d'anciens
prisonniers de guerre réfugiés en Suisse dans la perspective de la création d'un
Tribunal international pour juger les criminels de guerre de l'ex-Yougoslavie. La Suisse a
pris une part active aux travaux pour la mise en place de ce tribunal, dont le siège sera
situé à La Haye. En fin d'année le DFAE a transmis au secrétariat des Nations Unies un
rapport, basé sur le recueil de nombreux témoignages de réfugiés bosniaques en
Suisse, sur les crimes de guerre commis en ex-Yougoslavie. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.11.1993
ANDRÉ MACH

A l'occasion du premier acte judiciaire du Tribunal international sur les crimes de
guerre en ex-Yougoslavie contre le Serbe Dusko Tadic, la Confédération a réaffirmé son
intention de collaborer avec les juges de La Haye. Un rapport de l'Office fédéral de la
police (OFP) a conclu, en outre, que la justice militaire suisse était apte à juger les
criminels de guerre de l'ex-Yougoslavie qui lui seront soumis. Cette interprétation
repose sur les Conventions de Genève de 1949 que la Suisse a intégrées à son droit
militaire. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.10.1994
LIONEL EPERON

Répondant à une demande de l'ONU, le brigadier Peter Arbenz a été nommé inspecteur
général des Forces de protection des Nations Unies en ex-Yougoslavie (FORPRONU). Par
ce mandat d'une durée de six mois, l'ancien directeur de l'Office fédéral des réfugiés a
été chargé d'analyser le comportement de la troupe, la logistique et la coopération avec
les organisations humanitaires. De retour en Suisse, Peter Arbenz a tiré un bilan positif
de l'action menée par les Casques bleus de la FORPRONU. De son côté, l'ancien
conseiller fédéral René Felber a également été mandaté par l'ONU pour enquêter sur
les violations des droits de l'homme dans les territoires occupés depuis la signature des
accords de paix entre Israël et l'OLP. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.1994
LIONEL EPERON

Lors du sommet de la CSCE qui s'est déroulé à Budapest au début du mois de
décembre, la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe - en quête d'une
nouvelle identité depuis la chute du bloc soviétique - a été rebaptisée Organisation
pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). A cette occasion, la Suisse a été
désignée pour faire partie de la troïka de direction de cette organisation et en
assumera la présidence en titre en 1996 pour un an. Les divergences entre Moscou et
Washington sur l'expansion de l'OTAN vers l'Europe Centrale, et la situation en ex-
Yougoslavie ont constitué les principaux thèmes de la rencontre. Au terme de ce
sommet, les représentants des différents Etats ont adopté une déclaration finale
prévoyant notamment le renforcement des structures de l'OSCE, ainsi qu'un document
envisageant l'envoi d'une force internationale de paix au Nagorny-Karabach (CEI). 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1994
LIONEL EPERON
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Le Conseil fédéral a mis en consultation une loi sur les embargos destinée à lui
octroyer une plus grande liberté de manœuvre dans la mise en pratique de sanctions
internationales. Cet avant-projet de loi fédérale devra appuyer l’action du
gouvernement dans les participation suisses aux sanctions militaires ou économiques,
décrétées principalement par l’ONU. En dix ans, la Suisse a participé à de multiples
embargos totaux ou partiels, notamment envers la Yougoslavie, la Sierra Leone, l’Irak ou
Haïti. Pour ce faire, le Conseil fédéral devait jusqu’alors décréter des ordonnances au
cas par cas. La nouvelle loi cadre lui permettra de disposer des mesures de coercition
adéquates pour appliquer les sanctions trouvant un appui international. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.04.2000
FRANÇOIS BARRAS

Alors que de nombreux Etats annonçaient leur adhésion à la Cour pénale internationale
qui, à La Haye (NL), sera chargée de réprimer les crimes de génocide, de guerre et
contre l’humanité, la commission de politique extérieure du National a apprécié
favorablement la demande d’adhésion suisse (19 à 2 et une abstention) malgré une
opposition de l’UDC sur des points de souveraineté de la justice nationale. La chambre
du peuple a ensuite largement validé le texte par 135 voix contre 26: l’UDC s’était à
nouveau élevée contre le bien-fondé de la demande d’adhésion, proposant de la
soumettre au référendum obligatoire, projet refusé par 131 voix contre 31. Après une
adoption unanime du Conseil des Etats, la Suisse a officiellement transmis sa demande
d’adhésion, devenant ainsi le 43e pays à déposer les instruments de ratification, sur un
quorum de 60 Etats nécessaires à l’entrée en fonction de la Cour. Celle-ci, qui sera
permanente, succédera aux Tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda. Elle
n’interviendra que lorsque les justices nationales ne seront pas en mesure de traiter un
dossier. 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2001
FRANÇOIS BARRAS

Après une année de fonctionnement, le Centre pour le contrôle démocratique des
forces armées (DCAF) a dressé un premier bilan positif de ses services. Trente pays ont
rejoints son Conseil de fondation, dont la Russie, les Etats-Unis et presque tous les
pays européens. La Confédération a décidé de porter sa contribution de 5 à 7 millions
de francs par an – contre 0,5 million de la part des autres Etats membres. Surtout, le
DCAF a reçu un important mandat du gouvernement yougoslave, portant sur six
domaines: bases pour une nouvelle politique de sécurité, réforme des secteurs de la
sécurité, adaptation des bases légales, réforme de l’armée, réforme de la police et
contrôle des services de renseignements. Ce projet mobilise une centaine d’experts de
25 pays. Depuis octobre 2000, le centre a en outre réuni un millier d’experts au cours
d’une vingtaine de conférences internationales. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.10.2001
FRANÇOIS BARRAS

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le chef du DFAE s'est rendu en Tchécoslovaquie, où il a rencontré son homologue Jiri
Dienstbier et le président Vaclav Havel. L'intégration européenne, l'aide suisse aux
pays de l'Est, les événements en URSS et la crise yougoslave ont été abordés. J.P.
Delamuraz, accompagné par le secrétaire d'Etat K. Jacobi et par une vingtaine
d'hommes d'affaires, a effectué une visite officielle de quatre jours en Tchécoslovaquie
et en Hongrie. Les conditions d'investissement et les possibilités de coopération entre
entreprises des deux pays ont été au centre des discussions avec les divers ministres
rencontrés. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.1991
ANDRÉ MACH

A la fin du mois de juin, la Suisse a condamné une première fois toute utilisation de la
violence en Yougoslavie. A cette occasion, le DFAE a déclaré qu'il soutiendrait toutes
les initiatives, dans le cadre de la CSCE, visant à atténuer la crise. Face à l'évolution des
événements durant l'été, le Conseil fédéral a ensuite fermement condamné l'action de
l'armée fédérale en collaboration avec des troupes serbes sur le territoire croate et
s'est associé aux sanctions prises par la CE à l'égard de la Yougoslavie. Les autorités
helvétiques sont revenues sur leur intention de négocier un accord de libre-échange
avec la Yougoslavie et ont résilié la participation de la Suisse au fonds de l'AELE en
faveur de ce pays. Les propos très sévères du chef du DFAE à l'encontre des serbes ont
fait réagir très vivement l'ambassade de Yougoslavie à Berne qui a déclaré que la
crédibilité de la neutralité helvétique était mise en cause. La Suisse a par ailleurs offert
à plusieurs reprises ses bons offices dans la recherche de la paix. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.11.1991
ANDRÉ MACH
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Au début de l'année, la Suisse, à l'instar de la Communauté européenne, a
officiellement reconnu l'indépendance de la Slovénie et de la Croatie dans les
frontières qui étaient les leurs au moment de la proclamation de leur indépendance.
Une délégation du DFAE a été envoyée dans les deux républiques de l'ex-Yougoslavie
afin d'établir les premiers contacts, diplomatiques officiels avec les autorités de ces
deux nouveaux Etats. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.01.1992
ANDRÉ MACH

La reconnaissance des trois Etats baltes, des douze républiques de l'ex-URSS, puis, par
la suite, des trois républiques de l'ex-Yougoslavie a posé certains problèmes de
financement et de personnel lors de l'établissement de relations diplomatiques avec
ces nouveaux Etats. En effet, le DFAE, qui estimait nécessaire la création d'environ 70
postes de diplomates et d'employés d'ambassade, a vu ses ambitions réduites par le
DFF pour des motifs budgétaires. Face à l'impossibilité d'ouvrir des instances de
représentation dans chacun de ces Etats, le Conseil fédéral a décidé de créer trois
nouvelles ambassades en Lettonie, en Ukraine et en Albanie, et de transformer le
consulat général de Zagreb en ambassade, laquelle sera responsable de la Croatie et de
la Slovénie. L'ambassade suisse de Lettonie sera également responsable de la Lituanie;
celle de la Finlande se chargeant de l'Estonie. A Kiev, la nouvelle ambassade s'occupera
d'une ou deux républiques voisines; quant à l'ambassade de Moscou, qui sera renforcé
en personnel, il continuera de s'occuper des autres républiques de l'exURSS. 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.1992
ANDRÉ MACH

Le nouveau secrétaire général des Nations Unies, Boutros-Ghali, s'est rendu à Berne
où il s'est entretenu avec le chef du DFAE sur la présence de l'organisation mondiale à
Genève et sur la crise yougoslave. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.04.1992
ANDRÉ MACH

Une délégation du Conseil fédéral a reçu le Chancelier autrichien, Franz Vranitzky,
pour échanger des informations sur le sujet de l'intégration européenne et de la crise
yougoslave. Quelques semaines plus tard, c'est le nouveau président autrichien,
Thomas Klestil, qui s'est rendu en Suisse pour une brève rencontre de travail ; la
première visite officielle de ce dernier, accompagné de son ministre des affaires
étrangères, a eu lieu en novembre. Lors de son séjour, au cours duquel il a rencontré la
totalité des conseillers fédéraux, le question de l'avenir de la neutralité dans le contexte
de l'instauration prévue d'un système de sécurité collective sous l'égide de la CE a été
au centre des discussions; la crise yougoslave et le problème des réfugiés ont
également été abordé. Les similarités politiques entre les deux pays, notamment en ce
qui concerne les changements dus à l'intégration européenne, ainsi que leur excellente
entente, ont été largement soulignées. Peu de temps auparavant, A. Ogi avait rencontré
le ministre des transports autrichien, Viktor Klima, pour aborder la question du transit à
travers les Alpes. 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.11.1992
ANDRÉ MACH

Lors d'une visite en Suisse, le premier ministre anglais, John Major, s'est entretenu avec
une délégation du Conseil fédéral sur la position de la Confédération après le rejet du
traité de l'EEE, sur la situation en ex-Yougoslavie ainsi que sur les négociations du
GATT. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.1993
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Flavio Cotti a reçu le ministre des affaires étrangères de Bosnie, Haris Silajdzic, pour
discuter de la situation en ex-Yougoslavie et des différents plans de paix. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

Kaspar Villiger a été reçu par le ministre de la défense français, François Léotard; la
mission des casques bleus en ex-Yougoslavie a été au centre de leur entretien. 52

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.1993
AUTOR UNBEKANNT
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Flavio Cotti s'est rendu à Bonn où il s'est entretenu avec le Chancelier Helmut Kohl et
son homologue Klaus Kinkel sur les questions de la situation en ex-Yougoslavie et sur le
processus d'intégration européenne. 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.06.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le nouveau chef du DFAE s'est rendu à Vienne pour s'entretenir avec le ministre des
affaires étrangères, Alois Mock, sur les questions de l'intégration européenne, de
l'avenir de la neutralité des deux pays dans le nouveau contexte européen ainsi que sur
la situation en ex-Yougoslavie. Pour sa part, le président de la Confédération a
rencontré à Salzbourg le président autrichien Thomas Klestil pour lui expliquer la
position de la Suisse dans le processus d'intégration européenne après le rejet du traité
de l'EEE. Quelques jours plus tard, il s'est également rendu à Paris pour discuter du
même thème avec le nouveau premier ministre français Edouard Balladur. 54

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.09.1993
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

L'exécutif fédéral a refusé un visa à Zoran Lilic, président de la République fédérale de
Yougoslavie, qui souhaitait assister au Forum de Crans-Montana. Les motifs invoqués
par le Conseil fédéral - une pratique restrictive en conformité avec les décisions du
Conseil de sécurité de l'ONU ainsi qu'une demande tardive - n'ont nullement convaincu
les autorités de Belgrade qui ont menacé de prendre des mesures réciproques. 55

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.1994
LIONEL EPERON

A l’instar de l’UE, l’OFAE a préparé toute une série de sanctions économiques contre la
Serbie et la République fédérale de Yougoslavie du Président Slobodan Milosevic, dont
notamment le gel des avoirs. La Suisse avait auparavant déjà pris des mesures
concernant les exportations d’armes ou la GRE. Par contre, Berne a renoncé à
s’associer à l’embargo aérien contre la Yougoslavie appliqué par l’UE. Par ailleurs, la
diaspora kosovare en Suisse a également fait l’objet de sanctions de la part du Ministère
public qui a bloqué plusieurs comptes bancaires. Des mesures qui n’ont guère été
appréciées par le gouvernement kosovar clandestin qui a prié Berne de lui rendre son
argent, destiné selon lui a à des opérations humanitaires. La diaspora a en effet été
soupçonnée d’avoir abondamment alimenté l’Armée de libération du Kosovo par des
transferts de fonds et des envois de matériel de guerre. Un réseau qui approvisionnait
la guérilla albanaise en armes et munitions a été démantelé. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.08.1998
FRANÇOIS HUGUENET

A l'instar des instances européennes, l’Office fédéral de la police a gelé plusieurs avoirs
de dirigeants yougoslaves, dont le président de la RFY Slobodan Milosevic, ainsi que de
plus de 200 autres personnes physiques et morales. 57

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.06.1999
FRANÇOIS HUGUENET

A l’issue du conflit, Berne a envoyé un représentant permanent à Pristina pour prendre
la tête d’une mission suisse au Kosovo. Jusqu’alors, la Confédération traitait ses
affaires dans la région depuis son ambassade de Belgrade. Le titre exact de ce futur
« consulat général » ou de cette « représentation » n’est pas encore déterminé, la
Suisse voulant en effet éviter de déplaire à la République fédérale de Yougoslavie et ne
pas contredire l’ONU. La Confédération a également décidé d’ouvrir pour la première
fois une représentation diplomatique en Macédoine à Skopje. Peu avant la fin du
conflit, Joseph Deiss avait effectué une visite d’un jour en Macédoine et assuré les
autorités du soutien, notamment financier, de la Suisse. Le chef du DFAE est retourné
dans les Balkans au mois de juillet où il a pu en particulier s’entretenir avec
l’administrateur civil des Nations Unies, Bernard Kouchner et Hashim Thaci, premier
ministre du gouvernement provisoire du Kosovo. Au mois de novembre, c’est la
Conseillère fédérale Ruth Metzler qui a effectué le voyage de Pristina pour rencontrer à
nouveau Bernard Kouchner et se rendre compte de la situation sur place. En décembre
à Skopje, Ruth Metzler a signé avec les autorités macédoniennes une déclaration
d’intention concernant la coopération policière. 58

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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En fin d’année, le Conseil fédéral a allégé les sanctions à l’encontre de la Serbie.
S’alignant sur les décisions de l’UE, il a levé le gel des avoirs des gouvernements
yougoslave et serbe, ainsi que celui concernant les entreprises contrôlées par ces
entités. La liste des personnes à qui il est interdit de fournir de l’argent a été réduite de
800 à 620 noms. A l’origine, plus de 100 millions de francs étaient bloqués en Suisse. 59

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

En sa qualité de président de la Confédération, Moritz Leuenberger a effectué de
nombreux voyages diplomatiques au cours de l’année sous revue. Il s’est rendu en
Suède y rencontrer le premier ministre Göran Persson, alors président de l’Union
européenne. Les délégations helvétiques et suédoises ont notamment abordé le
second volet de négociations bilatérales. Plusieurs pays de l’Est européen ont aussi été
visités, notamment l’Estonie, la Lituanie, la Hongrie et la Slovaquie. Auparavant, il avait
été accueilli en République fédérale de Yougoslavie par le président Kostunica. A
relever que le secrétaire d’Etat Franz von Däniken s’est rendu en Corée du Nord,
première visite officielle helvétique depuis 1974 dans cet Etat dictatorial. 60

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

A Genève, Jacques Chirac a pris la parole pour la première fois dans le cadre d’une
session de l’ONU, lors d’une séance de la Commission des droits de l’homme qui a vu
aussi s’exprimer deux autres chefs d’Etat: Vojislav Kostunica (République fédérale de
Yougoslavie) et Jospeh Kabila (Congo démocratique) . A cette occasion, le président de
la Confédération a multiplié les entretiens diplomatique: avec son homologue français
au sujet du Protocole de Kyoto, avec le président congolais concernant les avoirs gelés
de Mobutu, avec Vojislav Kostunica enfin, sur les thèmes du Kosovo et de la
Macédoine. 61

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le 11 juin 2018, le Conseil national s'est prononcé en faveur du projet d'arrêté fédéral
portant approbation des conventions de sécurité sociale avec la Serbie et le
Monténégro (122 voix pour, 67 contre et 0 abstention lors du vote sur l'ensemble),
faisant fi de la proposition de la minorité Aeschi (udc, ZG) de ne pas entrer en matière.
Issus du groupe parlementaire de l'Union démocratique du centre, les opposants et
opposantes au projet jugent que les accords de sécurité sociale en question ne
profitent aucunement à la Suisse, étant donné que le nombre de citoyens helvétiques
vivant en Suisse et bénéficiant de rentes de la Serbie ou du Monténégro est quasi nul.
En revanche, des dizaines de millions de francs suisses seraient inutilement transférés
à l'étranger, sans aucun ajustement ne prenant en compte les disparités liées au
pouvoir d'achat.
En ce qui concerne les Etats parties, les présentes conventions remplacent la
convention conclue en 1962 entre la Suisse et l'ex-Yougoslavie, qui désormais ne
s'applique plus qu'à la Bosnie-Herzégovine.
Le projet passe au Conseil des Etats. 62

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.06.2018
AUDREY BOVEY

Entwicklungspolitik

Au total, 252,2 millions de francs ont été utilisés en 1992 par la section de l'aide
humanitaire et alimentaire (228,2 millions) et le corps suisse d'aide en cas de
catastrophe (24 millions). Ce montant englobe les contributions aux organisations
internationales (95,4), aux organisations de la Croix-Rouge (90), aux oeuvres d'entraide
suisse (34,3). Sur le plan géographique, l'aide humanitaire est répartie de la manière
suivante: Afrique (78,2 millions), Asie/Océanie (23,3), Europe (essentiellement l'ex-
Yougoslavie, 36), Amérique latine (16,3), Moyen Orient (18,5) et le reste (79,9) sans
affectation géographique. La part de l'aide alimentaire a représenté 33% du montant
total. 63

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH

En ce qui concerne l'aide humanitaire, 237 millions de francs ont été mis à disposition
par la Suisse. Ce montant a été réparti de la façon suivante: Afrique (40,7%), Asie (22,1
%), Amérique latine (7,8%) et Europe (29,4%). Un effort particulier a été consacré à
l'ex-Yougoslavie; depuis le début de la guerre, environ 80 millions de francs ont été
dépensés afin de soulager les souffrances des populations. 64

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT
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Aussenwirtschaftspolitik

A cause de la guerre civile et de la difficulté de la Yougoslavie à honorer l'accord de
rééchelonnement de sa dette en faveur de la Suisse, les exportations en direction de ce
pays ne bénéficient plus de la GRE depuis le mois de juillet, et ce jusqu'à nouvel avis. 65

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.08.1991
ANDRÉ MACH

Le rapport sur la politique extérieure 2000 a été soumis aux Chambres par le
gouvernement. Le texte inventorie notamment les accords commerciaux signés durant
l’année avec la Croatie, l’Ukraine, la République fédérale de Yougoslavie et le Mexique,
ainsi que les mesures d’embargo décrétées envers l’Irak, la Sierra Leone et
l’Afghanistan. Il propose en outre à l’Assemblée fédérale la ratification de nouveaux
accords avec la République de Macédoine, le Liechtenstein, l’Allemagne et la
République d’Azerbaïdjan. A relever qu’en 1999 le conseiller national Hans Zbinden (ps,
AG) avait demandé par voie de postulat (99.3093) que le Conseil fédéral transforme son
rapport annuel sur la politique économique extérieure en un document plus global qui
prendrait en considération des facteurs sociaux, écologiques ou culturels. Au cours de
l’année sous revue, le Conseil national a rejeté le postulat (55 voix pour, 80 voix contre),
suivant ainsi l’avis du gouvernement. 66

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Dans son rapport sur la politique extérieure 2001, le gouvernement a soumis aux
Chambres la liste des accords économiques menés avec ses partenaires : accord de
libre-échange entre les Etats de l’AELE et le royaume de Jordanie, de la République de
Croatie et de la Turquie, accords avec la Communauté européenne et la Norvège,
accords de coopération économique avec la République fédérale de Yougoslavie et la
Bosnie et Herzégovine, accords de réassurance avec la France et l’Autriche. Les deux
Chambres ont adopté le rapport . 67

BERICHT
DATUM: 14.03.2002
FRANÇOIS BARRAS

Après sa présentation par le Conseil fédéral, la loi sur les embargos a été acceptée de
justesse par le Conseil national. Elle a du franchir un tir de barrage de la part de l’UDC,
pour des raisons de neutralité, et de la gauche, opposés à des méthodes qui touchent
selon lui plus les populations que les dirigeants des Etats visés. Au vote sur l'ensemble,
le texte a été avalisé par 58 voix contre 47 et 33 abstentions. Discutée au Conseil des
Etats, la loi a soulevé quelques divergences dans la formulation de termes mais a
finalement été adoptée à l’unanimité. Elle se propose d’offrir un cadre juridique plus
fort à la Confédération en lui permettrant une plus grande marge de manœuvre dans la
mise en pratique de sanctions internationales, principalement sous l’égide de l’ONU
comme ce fut le cas lors des embargos contre l’Irak, la Sierra Leone ou, la Yougoslavie
ou Haïti. 68

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2002
FRANÇOIS BARRAS

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Tout comme en Autriche, les avions de l’OTAN se sont vu refuser le survol de la Suisse
pour des raisons de neutralité. La Confédération a motivé son attitude par le fait que
l’Alliance ne disposait pas d’un mandat de l’ONU pour bombarder la Yougoslavie. 69

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.04.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Infrastruktur und Lebensraum
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Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Die Stellung der Schweiz in der politischen Auseinandersetzung über die Bewältigung
des europäischen Transitverkehrs ist im Berichtsjahr nicht besser geworden. Die
zuständigen Instanzen der Europäischen Gemeinschaft verabschiedeten im Verlauf des
Jahres Resolutionen und Mandate zur Verhandlungsführung mit den nicht der EG
angehörenden Alpentransitländern Schweiz, Österreich und Jugoslawien, die eine klare
Verhärtung der Positionen bedeuten. Generell wurde die freie Wahl der Verkehrsmittel
und die Aufhebung von Restriktionen gegen den Strassenschwerverkehr verlangt. Von
der Schweiz im besonderen wurde gefordert, dass sie entweder die Gewichtslimite für
Lastwagen von gegenwärtig 28 t auf die in der EG üblichen 40 t anhebe oder zumindest
einen Strassenkorridor für diese Fahrzeuge schaffe. 70

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.07.1988
KATRIN HOLENSTEIN

Les pressions de la CE se sont poursuivies sur la Suisse en matière de trafic de
marchandises de transit. La décision autrichienne d'interdire le trafic de nuit aux poids
lourds les a accentuées, en particulier à propos d'une solution à court terme. En 1989,
la Suisse et la CE ont entamé des négociations sur ce sujet. La Confédération, par
l'entremise de A. Ogi, a déployé une intense activité diplomatique dans le but de faire
comprendre sa position à l'Europe. Mais le mandat que le comité des ministres
européens a confié à la commission en vue des négociations avec l'Autriche, la
Yougoslavie et la Suisse s'est révélé étroit. La principale exigence à l'égard de la
Confédération restait l'établissement d'un corridor routier à travers son territoire afin
de permettre le transit des poids lourds de 40 tonnes. Pour sa part, la Suisse
n'entendait pas négocier une remise en cause de sa limite de 28 tonnes, mais elle
offrait à la CE la solution du ferroutage par l'amélioration des voies du Lötschberg et du
Gothard afin d'augmenter leur capacité de transit pour les 40 tonnes durant les années
quatre-vingt dix. Ceci doit être une solution transitoire avant l'avénement de la nouvelle
ligne ferroviaire à travers les Alpes (NLFA). 71

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.1989
SERGE TERRIBILINI

Umweltschutz

Naturschutz

La Commission pour la protection des Alpes (Cipra), rassemblant les représentants
gouvernementaux concernés des sept pays alpins (Liechtenstein, Allemagne fédérale,
Autriche, Yougoslavie, France, Italie et Suisse), s'est réunie à Berchtesgaden (RFA). Elle a
adopté une résolution en faveur de la sauvegarde des régions alpines. Celle-ci doit
déboucher en 1991 sur la proposition d'une convention internationale pour la
protection des Alpes. Le besoin pressant d'une action est apparu devant la constatation
que les Alpes sont la dernière et plus grande région intacte de l'Europe mais qu'elles
subissent de plus en plus de dégradations de divers ordres. La convention devrait
s'attaquer à une réorientation de la politique agricole, à l'élaboration d'une conception
d'ensemble des transports et de l'énergie (centrales hydro-électriques). Enfin, le
tourisme se situe au centre de ses préoccupations; pratiqué intensivement, il peut
présenter de graves risques du point de vue écologique. La convention devrait
proposer une orientation globale de son infrastructure et envisager sa limitiation dans
les régions sensibles. 72

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.10.1989
SERGE TERRIBILINI

L'Allemagne, la France, l'Italie, la Yougoslavie, le Liechtenstein, l'Autriche et la Suisse
ainsi que la CE ont décidé de mener une politique globale de conservation des Alpes
par le biais d'une Convention sur la protection des Alpes qui tire son origine d'une
résolution établie à la conférence de Berchtesgaden (RFA) en 1989. Une série de
protocoles doit préciser les mesures à prendre et les lignes de conduite à tenir pour
atteindre ce but. Cela concerne notamment cinq domaines: la protection de la nature
et du paysage, les transports, l'économie de montagne, le tourisme et l'aménagement
du territoire. Les transports forment le volet le plus important; il s'agit de diminuer les
risques qu'ils font peser sur les hommes, les animaux et les plantes, en particulier par le
transfert de la route au rail du transit de marchandises. Le projet de Convention mis en
consultation par le Conseil fédéral a reçu un bon accueil de la part de la majorité des
cantons, partis et organisations concernés. Certains opposants, notamment les cantons
montagnards comme UR, GR, VS, TI, 0W et GL, ont cependant estimé qu'il portait
atteinte à la souveraineté cantonale et qu'il pourrait nuire au développement

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.11.1991
SERGE TERRIBILINI
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économique des régions de montagne. La Suisse a ainsi signé la convention en
novembre, à Salzbourg, tout en émettant certaines réserves et en signalant que le bon
déroulement des négociations sur les protocoles additionnels serait une condition de la
ratification. 73

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Nach über zweijährigem Seilziehen erklärte sich die Bundesrepublik Jugoslawien
bereit, die in der Schweiz abgewiesenen Staatsbürger vornehmlich aus dem Kosovo
wieder einreisen zu lassen. Das Abkommen mit Belgrad trat im September in Kraft.
Anders als jenes von 1994 mit Sri Lanka, enthielt es keine formellen Garantien über die
Sicherheit der Rückkehrer, sondern nur generelle Versprechen und die Festlegung der
Kostenfolgen. Danach übernimmt die Schweiz die gesamten Reisespesen für die
Auszuschaffenden und die serbischen Amtspersonen, die bei den Flügen (die allein von
der jugoslawischen Fluggesellschaft zu deren offiziellen Tarifen durchgeführt werden)
zugegen sind. Schweizer Beamte dürfen die Flüge nicht begleiten. Anfang Dezember
wurden erstmals 36 Kosovari mit einem Sonderflug der jugoslawischen Fluggesellschaft
von Zürich nach Pristina geflogen. 74
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